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2ème épreuve d’admissibilité 

ECONOMIE 

(durée : cinq heures – coefficient 4) 

Une épreuve consistant en une composition d’économie. 

Un court dossier est mis à disposition des candidats 

L'épreuve a pour objet de vérifier la capacité des candidats à utiliser l'analyse, les concepts et les 

outils économiques afin de formuler un diagnostic et de proposer des orientations argumentées et 

opérationnelles de politiques publiques. 

Elle suppose, outre des connaissances en microéconomie et macroéconomie et la capacité de les 

mobiliser pour analyser des situations concrètes, une aptitude à décrire les enchainements 

économiques et à faire le lien entre les outils de l'économiste et les problèmes économiques. 

Le dossier, qui ne dépasse pas dix pages, est composé d'un ensemble de documents mis à la 

disposition des candidats pour nourrir leur réflexion. Son exploitation ne doit pas conduire le candidat 

à en rédiger une synthèse mais à en extraire les éléments utiles à la construction de son raisonnement 

économique. Le dossier ne se suffit pas à lui-même et l'épreuve suppose une bonne connaissance 

préalable des faits, concepts et mécanismes économiques. 

SUJET 

Les incitations économiques sont-elles efficaces ? 
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« Covid-19 : comment sauver nos entreprises de la faillite ? », 

Jean Peyrelevade, www.lesechos.fr, 29 avril 2020 

Document n° 2 

Si l'on s'en tient aux prévisions actuelles de récession, les profits des entreprises 
pourraient être amputés de 30 %, estime Jean Peyrelevade. Comme à chaque crise, elles 

vont recourir au levier de l'endettement pour maintenir leurs liquidités. 
Or c'est de fonds propres dont elles auraient besoin.  

Il est temps de créer un outil public adéquat pour les en doter. 

Le capital est un mot-valise, qui, en France, n'est pas populaire. Sans doute le concept évoque-t-

il, par son seul énoncé, nos affrontements idéologiques et les fractures sociologiques qui 

affectent notre pays. 

Cependant, nul ne met en cause la nécessité des investissements matériels (usines et machines) 

ou immatériels (marques, brevets, licences) qui sont indispensables au fonctionnement de notre 

appareil productif. Aucun Français, qu'il soit propriétaire ou locataire, ne discute l'opportunité 

de l'investissement immobilier. Enfin, dans une économie où circule une monnaie, le capital, 

au sens strictement financier du terme, du Livret A aux contrats d'assurance-vie, est 

largement répandu. 

Non, ce qui est en cause est limitativement défini : c'est le capital investi en actions d'entreprise. 

Là se situe le cœur de notre conception du capitalisme et, en même temps, celui de nos 

contradictions. 

   Matelas de sécurité 

Les fonds propres d'une entreprise, son actif net, c'est-à-dire la différence entre le total de ses 

actifs et celui de ses dettes, représentent le matelas de sécurité et de puissance à partir duquel 

elle peut à la fois se protéger de risques inattendus et investir dans la préparation de l'avenir. 

Mais cette arme essentielle, dont nous devrions tous encourager le développement au nom de 

l'intérêt général, est entre les mains des seuls actionnaires privés. Cette détention exclusive, 

fondée sur un droit de propriété « inviolable et sacré », est un facteur profond de division de 

notre société. 

En effet, notre conception du capitalisme, de ce point de vue plutôt anglo-saxonne, est que 

le pouvoir va avec la propriété et, comme celle-ci, ne se partage pas. Certes, le fait syndical 

est chez nous pleinement reconnu. Mais l'existence organisée du dialogue social ne supprime ni 

la frontière sociologique entre les dirigeants et les dirigés (distinction qui nourrit tous 

les populismes), ni l'idée que l'entreprise est un lieu de conflit d'intérêts (ce qui nous renvoie à 

l'idée de lutte des classes) où, dans les meilleurs des cas, les discussions entre un patronat, 

parfois intelligent, et un syndicalisme, dont il arrive qu'il soit réformateur, permettent 

d'aboutir à des compromis. 

Préférence pour la dette 

Cette fracture va rendre encore plus difficile le redressement de notre économie, une fois 

terminée la crise sanitaire. En temps ordinaires, elle favorise le financement des entreprises plutôt 

par l'endettement que par l'augmentation des fonds propres. D'après les données de la Banque de 
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France, le taux d'endettement des sociétés non financières est inférieur à 50 % du PIB aux Etats-

Unis, de l'ordre de 60 % dans la zone euro, de 40 % en Allemagne, et de 75 % chez nous. 

Plusieurs raisons à cela : les entreprises familiales n'aiment guère ouvrir leur capital, puisque 

cela  entraîne le partage d'un pouvoir souvent assez autocratique. Lever de la dette est 

sociologiquement moins agressif qu'accumuler des fonds propres, et enfin l'Etat lui­ même se 

prête au jeu, puisque financer une entreprise par de la dette est fiscalement plus intéressant pour 

son propriétaire que de le faire par augmentation de capital. 

Faiblesse gravissime 

Dans les temps extraordinaires que nous vivons, cette faiblesse devient gravissime. Certes, 

grâce à la généralisation du chômage partiel, l'Etat fait en sorte que la masse salariale des 

entreprises, nette de charges sociales, recule à peu près au même rythme que leur chiffre 

d'affaires. Mais les coûts fixes (ne serait-ce que l'amortissement des immobilisations), par 

définition, ne peuvent faire de même. Donc les profits vont presque partout diminuer, et de 

lourdes pertes apparaître dans les secteurs exposés. Les fonds propres vont globalement 

diminuer, et, avec eux, la résilience de l'appareil productif dans son ensemble : une entreprise 

qui n'a plus de fonds propres fait faillite. 

A cette problématique centrale, le gouvernement n'a pour l'instant pas trouvé de réponse. Certes, 

à côté des facilités importantes accordées à titre définitif (heureusement !) au titre du chômage 

partiel, il multiplie les reports des charges fiscales et sociales et les garanties permettant aux 

entreprises de lever davantage d'argent auprès du système bancaire. Les montants évoqués sont 

considérables (deux à trois points de PIB). 

Vague de faillites 

Mais fournir de la liquidité « quoi qu'il en coûte» sous forme de dettes ne résout pas le problème. 

On peut estimer, à partir de chiffres macroéconomiques très simplifiés, que l'effet de levier global 

de l'appareil productif français (rapport de l'endettement brut à l'excédent brut d'exploitation) 

était hier de l'ordre de 4,5. Si le tiers des profits disparaît (hypothèse assez cohérente avec 

l'ampleur attendue de la dépression) et que cela est compensé en termes de liquidité par une 

augmentation des dettes, l'effet de levier global sera augmenté de 60 % et passera bien au-

dessus de 7. D'où une vague de faillites qui touchera énormément de PME et d'ETI. Et il sera 

impossible de redresser rapidement un système productif privé de fonds propres et accablé de 

dettes. 

Que se passera-t-il ? Des reprises multiples à la barre des tribunaux par ceux qui auront réussi à 

traverser la crise sans trop de difficultés ? Des vagues de rachats d'entreprises, plus ou 

moins ordonnées, par des fonds d'investissement qui auront protégé leurs ressources 

pendant l'effondrement général ? Quelques nationalisations trompeuses d'entreprises dites 

«stratégiques» ? Tout cela ne fait pas une vraie politique. 

Arme décisive 

Il manque une arme décisive dans l'arsenal gouvernemental. Nous avons besoin, pour 

sauver notre économie, d'un instrument public d'investissement en fonds propres ou quasi-

fonds propres dans l'ensemble des entreprises qui en auraient besoin. Une révolution ? Certes, 

mais il ne s'agit pas de collectiviser. Juste d'inventer un nouveau système dans lequel le capital, 

pour être protégé, accepterait d'être partagé, en même temps que le pouvoir qui l'accompagne. 
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« Tendances et perspectives mondiales », Rapport sur l’investissement 

dans le monde 2019, Conférence des Nations Unies sur le Commerce et le 
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« Poids des prélèvements obligatoires en France et dans les autres 

grands pays de la zone euro », Analyses et Prévisions n°72, 

www.rexecode.fr, octobre 2019 

Document n° 4 

« Statistiques sur l’investissement des entreprises innovantes », Etudes économiques de 

l’OCDE-France, synthèse, page 67, avril 2019 (extrait) 
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« Faut-il établir des contreparties aux aides d’Etat versées aux 

entreprises ? » Béatrice Mathieu, www.lexpansion.lexpress.fr, 

29 avril 2020 (extrait) 

Document n° 5 

Certaines ONG réclament un conditionnement des aides d'Etat au verdissement des activités ou à 

la lutte contre l'optimisation fiscale. 

Non. La priorité est la lutte contre un effondrement économique général 

Par Olivier Babeau, président de l'Institut Sapiens  

Il est d'abord regrettable que l'imposition de contreparties aux aides versées aux entreprises contribue à 

entretenir cette opposition si française entre dividendes et intérêts des salariés. Comme si le dividende 

n'était pas la rémunération d'un financeur essentiel de l'entreprise (l'actionnaire), mais une forme de 

spoliation du salarié. La France, hélas, reste prisonnière d'une compréhension simpliste du fonctionnement 

économique, qui ne serait que conflit et jeu à somme nulle. Ce sont bien des salariés qui risquent d'en être 

indirectement les victimes, tout autant que des actionnaires. 

Il me semble ensuite que l'on se trompe d'enjeu. En conditionnant son aide, l'Etat est un peu dans la 

position du médecin qui exigerait un certificat de moralité de son patient avant de le soigner. L'exercice 

mené est celui d'un sauvetage du tissu économique. Il s'agit d'éviter un effondrement économique général 

de la France, qui serait créateur non seulement de grandes misères, mais aussi de profonds désordres 

sociaux et politiques. L'éventuelle "moralisation" des entreprises viendra après.  

Il ne faudrait pas, de plus, que les conditions posées soient un prétexte commode pour baisser la facture 

(certes très salée), au détriment du but poursuivi, qui est celui de la préservation de l'emploi. Une fois de 

plus, la puissance publique risquerait de rater son but premier, tiraillée qu'elle est entre maints objectifs 

souvent contradictoires.  

Le principe du conditionnement des aides actuelles fait craindre une surenchère interventionniste dans la 

gestion des entreprises. Les vannes ayant été ouvertes par la question des dividendes, la liste des exigences 

que ces dernières devraient respecter ne cesse de s'allonger. Greenpeace, par exemple, propose de 

conditionner les aides au bilan environnemental. Ces questions ont leur intérêt et viendront en leur temps, 

mais l'urgence de la situation et l'état de grande faiblesse des entreprises rendent l'immixtion dans leurs 

choix particulièrement intempestive.  

Oui. Seuls les joueurs collectifs sortiront gagnants de cette crise 

Par Pascal Demurger, directeur général de la Maif  

La crise tout à fait inédite que nous vivons a au moins une vertu : celle de restaurer un impératif de 

solidarité. Nous sommes tous frappés, à tous les niveaux, dans tous les secteurs. C'est ensemble que nous 

nous relèverons. 

Comment concevoir qu'une entreprise qui bénéficie d'une aide d'Etat, c'est-à-dire d'une aide de la 

collectivité, continue par ailleurs de distribuer des dividendes à ses actionnaires ou d'échapper à l'impôt ? 

Ce serait non seulement inefficace du point de vue économique, mais inacceptable du point de vue éthique. 

Il faut que l'aide soit dirigée en premier lieu vers ceux qui en ont le plus besoin, bien sûr, mais aussi et 

surtout vers ceux qui respectent les règles du jeu collectif.  

Certaines entreprises font peser des charges sur la collectivité, des coûts indirects liés à la pollution, à la 

délocalisation ou encore à l'optimisation fiscale. L'Etat doit les prendre en compte pour fixer le montant 

des aides et des subventions qui leur sont attribuées, ainsi que dans la commande publique... La décision 

prise par le gouvernement de ne plus permettre à ces "mauvais élèves" de bénéficier des prêts garantis et 

des reports d'impôts ou de cotisations est un pas dans la bonne direction.  
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« Les incitations monétaires en France entre 1998 et 2014 »*, 

Michaël Sicsic, Economie et statistique n° 503-504, www.insee.fr, 

page 14, 2018 

Document n° 6 

* Simple présentation de l’article développé des pages 13 à 35.
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